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SIGMALP
69 ALLEE DE CHAMPS PUGET
74370 VILLAZ

Notre r�f�rence � rappeler
dans toute correspondance :

N� assur� : H54986F
N� contrat : 7302000�/�001�579842/22
N� SIREN : 894854140

Pour tout renseignement contacter :
SMABTP LYON
8 RUE JOANNES
69009 LYON
T�l. : 01.58.01.38.00
Courriel : taous_laadjel@smabtp.fr

Attestation d'assurance

Contrat d'assurance GLOBAL INGENIERIE
P�riode de validit� : du 01/01/2026 au 31/12/2026

SMABTP d�sign� l'assureur atteste que l'assur� d�sign� ci-dessus est titulaire d'un contrat d'assurance
professionnelle GLOBAL INGENIERIE num�ro H54986F7302000 / 001 579842/22.

B�n�ficie(nt) de la qualit� d'assur� :
n Le souscripteur

1 - PERIMETRE DES MISSIONS PROFESSIONNELLES GARANTIES

1-1 Missions b�n�ficiant des garanties d'assurance de responsabilit� d�cennale obligatoire et
compl�mentaire, de responsabilit� d�cennale pour les ouvrages non soumis � l'obligation d'assurance et
des garanties de responsabilit� civile
Seules les missions suivantes sont garanties par le pr�sent contrat :

- Mission : Ma=trise d'oeuvre limit�e � l'ex�cution
D�finition :
Mission partielle de ma�trise d'oeuvre limit�e � la r�alisation (direction, contr�le g�n�ral des travaux et
r�ception des travaux).

- Mission : Ordonnancement, pilotage et coordination de chantier
D�finition :
Mission limit�e � l'ordonnancement, au pilotage et � la coordination du chantier, y compris les missions
d'organisation et d'animation de la synth&se, � l'exclusion de toute mission de r�alisation de la synth&se ou
toute mission totale ou partielle de ma�trise d'oeuvre en phase conception ou suivi/r�alisation.

1-2 Missions b�n�ficiant des garanties d'assurance de responsabilit� civile hors garanties
d'assurance de responsabilit� d�cennale obligatoire et compl�mentaire et de responsabilit� d�cennale
pour les ouvrages non soumis � l'obligation d'assurance
Seules les missions suivantes sont garanties par le pr�sent contrat :
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Attestation

- Mission : Assistance au ma=tre d'ouvrage
D�finition :
Mission d'assistance et de conseil au ma�tre de l'ouvrage pour l'�valuation, la programmation, la
budg�tisation, la passation des march�s, les choix techniques et/ou architecturaux d'une op�ration de
construction, au stade de la conception et/ou de la r�alisation, � l'exclusion de toute mission de ma�trise
d'ouvrage d�l�gu�e (MOD), de ma�trise d'oeuvre, de mandataire du ma�tre de l'ouvrage ou de toute autre
prestation.

- Mission : Expertise amiable et/ou arbitrage
D�finition :
Mission d'expertise confi�e � l'expert, par une compagnie d'assurance ou par un particulier (� l'exclusion de
toute mission d'�tude technique et/ou de ma�trise d'oeuvre).

Mission d'arbitrage en cas de litige touchant des op�rations de construction.

2 - GARANTIES D'ASSURANCE DE�RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE
ET�COMPLEMENTAIRE�POUR�LES�OUVRAGES SOUMIS�A�L'OBLIGATION D'ASSURANCE

Les garanties objets de la pr�sente attestation s'appliquent :

- aux missions professionnelles suivantes : missions list�es au paragraphe 1-1 ci-avant ;

- aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la p�riode de validit� mentionn�e
ci-dessus. L'ouverture de chantier est d�finie � l'annexe I � l'article A-243-1 du code des assurances ;

- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine et dans les DROM ;

- aux chantiers dont le co2t total de construction H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris), d�clar� par le
ma�tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur � la somme de 26�000�000 ?. Cette somme est illimit�e en pr�sence
d'un contrat collectif de responsabilit� d�cennale b�n�ficiant � l'assur�, comportant � son �gard une
franchise absolue au maximum de 3 000 000 ? par sinistre ;

- aux travaux, produits et proc�d�s de construction suivants : tous travaux, produits et proc�d�s de
construction.

Dans le cas o� les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur�
en informe l'assureur.

-----Tableau de la garantie d'assurance de responsabilit� d�cennale obligatoire en page suivante-----
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2.1 - ASSURANCE<DE<RESPONSABILITE DECENNALE<OBLIGATOIRE

Nature de la garantie
Le contrat garantit la responsabilit� d�cennale de l'assur�
instaur�e par les articles 1792 et suivants du code civil, dans
le cadre et les limites pr�vus par les dispositions des articles
L.�241-1 et L.�241-2 du code des assurances relatives �
l'obligation d'assurance d�cennale, et pour des travaux de
construction d'ouvrages qui y sont soumis, au regard de
l'article L.�243-1-1 du m�me code.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en
cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent
�galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou
d�montage �ventuellement n�cessaires.

Montant de la garantie
En Habitation :

Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage.

Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage dans la limite du co<t
total de construction d�clar� par le ma=tre d'ouvrage et sans
pouvoir �tre sup�rieur au montant pr�vu au I de l'article
R.�243-3 du code des assurances.

En pr�sence d'un CCRD :
Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilit� D�cennale
(CCRD) est souscrit au b�n�fice de l'assur�, le montant de la
garantie est �gal au montant de la franchise absolue stipul�e
par ledit contrat collectif.

Dur�e et maintien de la garantie

La garantie s'applique pour la dur�e de la responsabilit� d�cennale pesant sur l'assur� en vertu des articles 1792 et suivants
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la m�me dur�e.

La pr�sente attestation ne peut engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat auquel
elle se r�f�re.

2.2 - GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES
DE NATURE DECENNALE

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� qui intervient en qualit� de sous-traitant, en cas de dommages
de nature d�cennale dans les conditions et limites pos�es par les articles 1792 et 1792-2 du code civil, sur des
ouvrages soumis � l'obligation d'assurance de responsabilit� d�cennale. Cette garantie est accord�e pour une
dur�e ferme de dix ans � compter de la r�ception vis�e � l'article 1792-4-2 du code civil.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent �galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou d�montage �ventuellement
n�cessaires.

Le montant des garanties accord�es couvre le co2t des travaux de r�paration des dommages � l'ouvrage, sans
pouvoir exc�der en cas de CCRD, 3 000 000 ? par sinistre.

2.3 - GARANTIE DE<BON<FONCTIONNEMENT

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� en cas de dommages mat�riels affectant les �l�ments
d'�quipements relevant de la garantie de bon fonctionnement vis�e � l'article 1792-3 du code civil.

Cette garantie est accord�e pour une dur�e de deux ans � compter de la r�ception et pour un montant de
500�000�euros par sinistre et par an.
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3 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE POUR LES OUVRAGES NON
SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation ;
- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine et dans les DROM ;
- aux op�rations de construction non soumises � l'obligation d'assurance dont le co2t total de construction

H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris), d�clar� par le ma�tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur � la somme
de 26�000�000 ?. Au-del� de ce montant, l'assur� doit d�clarer le chantier concern� et souscrire aupr&s de
l'assureur un avenant d'adaptation de garantie. A d�faut, il sera appliqu� la r&gle proportionnelle pr�vue �
l'article L121-5 du code des assurances ;
- aux missions professionnelles, travaux, produits et proc�d�s de construction list�s au paragraphe 1-1

ci-avant.

Dans le cas o' les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur� en
informe l'assureur. Tous travaux, ouvrages ou op�rations ne correspondant pas aux conditions pr�cit�es
peuvent faire l'objet sur demande sp�ciale de l'assur� d'une garantie sp�cifique, soit par contrat soit par
avenant.

Nature de la garantie Montant de garantie
Garantie de responsabilit� d�cennale pour les ouvrages non
soumis � l'obligation d'assurance mentionn�s au contrat, y
compris en sa qualit� de sous-traitant, dans les conditions et
limites pos�es par les articles 1792, 1792-2, 1792-4-1 et
1792-4-2 du code civil.

1�500�000 euros par sinistre et par an

4 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux cons�quences p�cuniaires de la responsabilit� incombant � l'assur� � l'occasion de l'exploitation de sa
soci�t� pour l'exercice de son activit� ;

- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation.
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Nature de la garantie Montant de garantie

Dommages corporels 8�000�000 euros par sinistre

Dommages mat�riels et immat�riels 1�000�000 euros par sinistre

- dont dommages immat�riels non cons�cutifs 500�000 euros par sinistre

- dont dommages aux biens des pr�pos�s 25�000 euros par sinistre

5 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Cette garantie a vocation � couvrir les dommages caus�s aux tiers relevant de la responsabilit� civile
professionnelle de l'assur� en dehors des dispositions relevant des articles 1792 et suivants du code civil relatifs
� la garantie d�cennale trait�s aux paragraphes 2 et 3 ci-avant.

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux missions professionnelles list�es aux paragraphes 1-1 et 1-2 ci-avant ;
- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation.

Nature de la garantie Montant de garantie

Dommages corporels 8�000�000 euros par sinistre et par an

Dommages mat�riels et immat�riels France 2�000�000 euros par sinistre et par an

- dont dommages immat�riels non cons�cutifs 500�000 euros par sinistre et par an

- dont dommages aux biens confi�s 100�000 euros par sinistre et par an

Dommages mat�riels et immat�riels pour les pays
limitrophes de la France 1�000�000 euros par sinistre et par an

- dont dommages immat�riels non cons�cutifs 500�000 euros par sinistre et par an

- dont dommages aux biens confi�s 100�000 euros par sinistre et par an

Limite pour tous dommages confondus d'atteinte �
l'environnement y compris ceux dus ou li�s � l'amiante 750�000 euros par sinistre et par an

Responsabilit� environnementale
(pour les dommages survenus pendant la p�riode de validit�
de la pr�sente attestation et constat�s pendant cette m�me
p�riode)

100�000 euros par sinistre et par an
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La pr�sente attestation ne peut pas engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat
pr�cit� auquel elle se r�f�re.

Fait � Paris,
le 13/11/2025 Le Directeur G�n�ral


